
CR du conseil du 11 juillet 2024 

 

- Délibération obligation légale de débroussaillement 

Le préfet nous demande de mettre en œuvre les OLD. La mairie engagera à la 

rentrée de septembre une démarche permettant aux administrés de les 

accompagner 

Vote : Pour : 12 ; contre : 0, abstention : 0 

- Délibération demande de fonds de concours à la commune de 

Saint-Martin de Brômes pour les travaux de sécurisation de la tour 

de l’horloge : 

La DLVA a programmé des travaux de sécurisation de la tour de l’horloge pour un 

montant prévisionnel de 738890,00€. La DLVA demande un fonds de concours de 

60 000 € en complément des financements déjà obtenus pour un montant de 

464 251,00€ 

Plan de financement :  

 

- Délibération échange terrain commune Pays 
Par délibération du 28 janvier 2005, la commune avait validé un échange de 

terrain avec Mr Pays ; mais la transaction n’avait pas abouti ; la famille avait 

réglé les frais de géomètre contrairement à la délibération. Le conseil 

rerégularise cette situation 

Vote : Pour 12, contre : 0, abstention 0 

 

- Parcelle de la Burlière 



 

Questions diverses 

 

 


